
  

  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE MAINE-ET-LOIRE 

PREFECTURE 
DIRECTION DE L'INTERMINISTÉRIALITÉ 

ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Bureau des ICPE et de la protection dn patrimoine 

   Installations clas 

société CAPINTER 
à VIHIERS 
prescriptions complémentnires 
DIDD 2012 n° 480 Le Préfet de Maine-et-Loire, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

ité cuvironnementale 

  

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qua 
dans Le domaine de l'eau : 

VU la directive 2006/11/CE concemant la pollution causéc par certaines substances dangercuses 
déversées dans le milieu aquatique de Ia Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CF du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans ie domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l’envirannement et notamment son titre Ter des parties réglementaires ct Kégislatives du 
Livre V; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R511-9 du code de 
l'environnement ; 

VU les articles R211-11-4 à R2LI-11-3 du titre 1 du livre If du code de l'environnement relatifs au 
programme netional d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arêté ministériel du 2 février 1998 modifié retatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre le pollution des milieux aquatiques par cortaines substances 
dangereuses : 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ;



VU l'arrêté ministériel du F2 janvier 2010 relatif aux méthodes el aux critères à mettre en œuvre pour 
délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 
l'environnement ; 

VU l'aniêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'étai 
écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des 
articles R. 212-10, R. 212.1] et R. 212-18 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sue L'eau ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une aclion nationale de recherche ct de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

  

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 

VU la cheulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoires (NQEp} » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

VU Les circulaires DOPR/SRT du 5 janvier 2009, du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 relatives à la mise 
en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche ct de réduction des substances 
dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection 
de l'environnement (ICPE) soumises à autorisation ; 

VU le rapport d'étude de l’INERIS N'DRC-07-82615-13836C du L5 janvier 2008 faisant état de Ja 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains sceteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 30 mars 2004 autorisant la société CAPINTER à exercer ses activités relevant 
de 1 nomenclature des installations classées, sur le territoire de la commune de VIHIERS ; 

VU le conrier de l'inspection du 3 août 2011 qui a proposé un prajet d'arrêté préfectoral ; 

  

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 30 mai 201 
  

VU l'avis du CODERST du $ juillet 2012 : 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans Le müieu en 2015 fixé par 
Ja directive 2000/60/CF ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 
la circulaire DÉ/DPPR du 7 mai 2007 ; 

  

Considérant {a nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par ne surveillance périodique 
Les rojeis de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures 
de réduction ou de suppression adaptées ; 

   

Considérant les effets toxiques, persistants et bionccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur Je milieu aquatique ;



Sur la proposition du Secrétaire Général de Ja Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société CAPINTER doit respecter, pour ses installations situées ZI les Courlils à VIIERS, les 
modalités du présent arrêté préfectorai complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance ct de 
déclaration des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer [4 connaissance qualitative et 
quantitative des rejets de ces substances. 

  

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements ct d'analyses 

2.1 Les prélèvements el analyses réalisés en application du présent amêté doivent respecter les 
dispositions de Pannexe 5 du présent arrêté, reprise de la circuhire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 
susvisée, Les échantillons à constituer devront être d'un volume suffisant pour permettre l'ensemble des 
analyses des substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté. 

  

2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appet à un laboratoire d'analyse accrédité sclon 
la norme NF EN ISO/CET 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

23 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire 
qu’il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement ct de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe $ du présent arrêté : 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (sf disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « caux résiduaires » comprenant a minima : 

2. Numéro d'accréditation 
b._ Extrait de l’annoxe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets industriels ; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant Les li 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent 
arrêté ; 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les préscriptions figurant à l'annexe 3 du 
présent arrêté, 

   

    

Les annexes 2 et 3 du présent anêté visés aux points 3 et 4 précédents comespondent aux documents 
figurant à l'annexe 5,5 de l'annexe 5 de ja circulaire du 5 janvier 2009, 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même Le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les procédures qu'il 
äura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de 
débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 ct préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations. 

  

ion, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des 

  

Pour bénéficier de cette dispos 
installations elassées : 

avant le 1° octobre 2012 pour la surveillance initiale définie à l'article 3 du présent mêlé ;



= avantle octobre 2013 poux la suiveillance pérenne définic à l'article 4 du présent arrêté. 

  

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations do prélèvement et 
d'échantillonnage, qu'après avoir recueilli l'accord de inspection des installations olassées. 

2.8 Les mesures de surveillance des rejets agueux déjà imposées à l'industriel par arrêté préfectoral sur 
des substances mentionnées dans le présent arrêlé peuvent se substituer à certaines mesures visées dans te 
présent anêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 
= la Ééquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée : 
= les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences 

de l'aunexe 5, notamment sur Les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1. Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre avant Le 1% janvier 2013, le programme de surveillance au(x} point(s) de rejet des 
effiuents industricls de l'établissement dans les conditions suivantes : 
= liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent alé ; 
= périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois : 
- durée de chaque prélèvement : 24 Roures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

  

spection des installations IE transmet au plus tard à cette échéance du 1°° janvier 2013 un couvrier à li 
que classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ai 

de la période de démarrage du programme de surveillance initiale, 

  

e initinle 

  

32, Rapport de synthèse de In surveillant 

  

L'exploitant doit fourni à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° oetobre 2013 un rapport 
de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 
= un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce 

tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures 
réalisées, Lo tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyeune mesurées 
sur l'ensemble des mesues, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen caleulés à partir de l'ensemble 
de ces mesures el les limites de quantification pour chaque mesure ; 

= l'ensemble des rapports d'analyses réslisées en application du présent arrêté ; 
= le code Sandre de la on des masses d’eau impactées par le ou les points de rejets ; 
= l'ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de 

mesure de débit et peractiant de vérifier le respecl des dispositions de l'article 2 du présent arrêl 

  

= des commentaires et explications sur les résultats oblenns et leurs éventuelles variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées e1 des 
produits utilisés : 

= des propositions dément argumentécs, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence la pos: 
d'abandonner la surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3. 

  

  

ibilité 

  

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rytlme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance : 

- le cas échéant, les résultals de mesures de qualité des caux d'alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable).



3.3. Conditions à satisfaire pour abandonuer la surveillance d'une substance 

La surveillance au rejet d'uno substance telle que celles visées dans le présent arrêté pourra être abandonnée si 
au moins l'une des trois conditions suivantes est vérifiée : 

1H est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de {a présenec de la substance 
dans Les rejets de l'établissement. 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie à l'annexe 5,2 de l'annexe 5, et reprise dans le tableau de l'annexe 1, Dans le 
cas des substances visées en italique, la surveiflance pourra être abandonnée dès lors qu'elles n'auront pas 
été déteciées au-delà de la timite de quantification LQ durant trois analyses consécutives, ÿ compris 
celle(s) déjà effectuéc(s) le cas échéant an sein de l'établissement lors de la première phase de recherche 
cffecinée entre 2004 et 2007, 

  

3. Le flux journalier moyen émis, caleulé conformément au point 1.2 de la circulaire du 27 avril 2011, est 
strictement inférieur à la valeur figurant dans Ia colonne À du tableau de l'annexe 1. 

Toutefois, pour le cas d'un rejet direct vers le milieu, même si le flux émis est inféricur à la valeur ci- 
avant référencée, cette 34 condition est complétée par la vérification de l'état du rejet au regard des 
critères suivants liés au milieu : 

  

341 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQT. (norme de 
qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption on droit français, 10*NOEp, norme de 
qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 
32 Le flux joumalier moyen caleulé pour la substance est inférieur à 10% du flux journalier 
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant caleulé à partir du 
produit du débit mensuel d'éliage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de là NOË ou 
NQËp conformément eux explications de l’alinéa précédent). 

        

    33 Le milieu n'est pas contaminé par la substance avérée, c'est-dire ; substance déclassant la 
masse d'eau, substanco affichéc comme responsable d'un risque de non atteinte du bon état des 
caux, mesuré de la concentration de la substance dans le milieu récepteur au niveau de la NOT. 

    

Pour le cas d'un rejet raccordé, l'exploitant infonnera le gestionnaire de ia station d'épuration du bilan de la 
surveillance initiale sur la base des conditions d'abandon du présent article. 

    

Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

41 Programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1° janvier 2014 le programme de surveillance au(x) 
poini(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe L du présent arrêté, dont la 

surveillance est rclenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de ia surveillance initiale en 
référence aux articles 3.2, et 3,3. du présent arrêté ; 

= périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 2 ans et $ mois, soit 10 mesures ; 
- durée de chaque prélèvement : 24 houres représentatives du fonclionnement de l'installation. 

1 transmet au plus tard à cette échéance du 1° janvier 2014 un counier à l'inspection des installations 
classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi paur procéder aux prélévements ct aux analyses ainei que 
de la période de démarrage du programme de surveillance pérenne. 

 



Lors de celte phase de surveillance et en référence aux dispositions prévues par la circulaire DGPR/SRT du 5 
janvier 2009, l'inspection des installations classées pont demander par écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, 
en terme de substances ou de périodicité, le programme de surveillance qu'il a proposé de poursuivre, au vu 
du rapport établi en application de l'article 3.2. du présent arrêté et d'éléments complémentaires d'informations 
connues concernant notamment l'état de la masse d'eau à laquelle le rejet est associé. 

42 Programme d'nctions 

Pour Les substances retenues en surveillance pérenne dent le flux journalicr moyen émis, calculé à l'issue de ln 
surveillance initiale, est supérieur ou égal à la valeur figurant dans k colonne B du tableau de l'annexe 1, 
l'exploitant fournira au Préfet au plus tard le 1° juillet 2014 un programme d'actions dont la trame est 
définie à l'annexe 6 du présent arrêté et conespondant à l'annexe 3 de la circulaire du 27 avril 2011. À la 
demande de l'inspection des installations classées, ce programme pourra être élendu à des substances 
représentent un impact local avéré. 

  

Ce programme d'actions, accompagné d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelanner jusqu'en 2021, aura 
pour objet de ramener & minima le niveau d'émission de la subslance en deçà de la valeur seuil fixé dans la 
colonne B du tableau de l'anexe 1, selon les objectifs globaux suivants : 

ur les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 20OU0/6U/CE susvisée 
DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 201 et de suppression à l'échéance de 2021 (2028 pour 
anthracène et cndosulfan) ; 

1 

    

2° pour. les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) et pour 
les substances pertinentes de la liste { de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CF ne figurant pas à l'annexe 
X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échénnce de 2015 ; 

3-_ pour les substances pertinentes de Ia liste If de l’annoxe [ de Ia directive 2006/1 LICE, lorsqu'elles sont 
émises avec ua flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités de réduction à 
l'échéance de 2015 ; 

4° pour les substances pertinentes figurant à la liste IT de l'annexe 1 de la directive 2006/L1/CE, émises avec 
un flux inféricur à 20% du flux admissible dans le mifieu mais pour lesquelles la norme de qualité 
environnementale n'est pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance de 2015. 

  

  

À défaut de proposition de réduction accompagnée d'un ééhéancier précis de mise en œuvre permettant de 
satisfaire l'objectif ci-avant défini, l'exploitant devra signaler en conclusion de son prograrame d'actions les 
substances nécessitant de sa pari d'engager ne élude 1échnieo-économique telle que prévue à l’article 4.3. 

4.3 Etude technico-économique 

L'exploitant devra engager une étude technico-économique, faisant référence à état de l'art en Ja matière, 
accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s’écholonuer jusqu’en 2021, pour les substances n'ayant 
pas fait l'objet dans le programme d'actions d'une proposition de réduction satisfaisant l'objcctif défini à 
l'article 4.2 ci-avant. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont In présence dans les rejets doit conduire 
à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sur 
les éléments suivants 

- les résultats de Ia surveillance prescile ; 

= l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission 
des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 
un dat des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production …) pouvant 
impactor dans Le temps qualitativement où quantitativement le rejet de substances dangereuses ;



la définition des actions permettant de réduire où de supprimer l'usage ou le rejet de ces 
substances, Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la 
ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances, Les actions mises 
en œuvre etfou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par une 
comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles daus le 
milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation ; 

    

   

Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire apparaître 
Vestimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejct aunuel moyen de 
Pinstaltation (en valeur absolue en kgan ct en valeur relative en %), et être comparée avec les objectifs 
nationaux de réduction tels que précisés dans Ia circulaire du 7 mai 2007.     

Lorsqu'une telle étude sera & réaliser, elle devra être fournie au Préfet et à l'inspection des installations 
classées au plus turd ie 1° juillet 2014 

4.4 Rapport de synthèse de [a surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard Le 1° octobre 2016 un rapport 
de synthèse de la surveillance pérenne dans les formes prévues à l'article 3,2, du présent arrêté. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre sclon 
les dispositions de l'article 3.3. et en fonefion des conclusiens du programme d'actions et le cas échéant de 
l'étude lechnico-économique visée aux points 4.2. et 4.3, 

  

4.5 Actualisation du progrumme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus (ar à compter du 1° janvier 2017 le programme de surveillance au(x) 
poiai(s) de rejel des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

= liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annee 1 du présent arrêté, dont 
la surveillance est rotenue sur ia base du rapport de synthèse établi en référence aux articles 4,4. et 3.3. 
du présent arrêté ; 

  

périodicité : 1 mesure par trimestre : 
- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Fin cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations où des pratiques susceptibles d'être à 
l'origine de l'émission dans les rojets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant est fenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification 
du respect des dispositions définies à l'article 3.3. Il en informera l'inspection des installations classées. 

    

Remontée d'informations sur l'état d'avancement de lu surveillance des rejets 

  

Article 5 

  

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

  

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux devront être sais 
sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

Si l'exploitant n'atilise pas le transmission électronique via le site de déclaration mentionné ci-avant, ils seront 
transmis selon les mêmes formes que celles retenues pour les résultats d'autosurveillance des rejets d'efflucnts 
industriels aqueux,



5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant Pobjet de la surveillance pérenne décrite à Particle 4 du présent arrêté doivent faire 
J'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’urrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre et à la déchwation annuelle des émissions polluantes ot des déchets. Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à Particle 4 du présent arrêlé pour les 
émissions de substances dangereuses dans l'eau ou par (oufe antre méthode plus précise validée par les 
services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sel pour les boues produites par 
l'installation Faisant l’objet d’un plan d'épandage. 

  

     

Artiele 6 : Dispositions applicubles en cas d'infraction on d'incbservations du présent arrêté 

Les infractions ou Pinobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté cntraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par Le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement, 

  

Arliéle 7 : Une copie dur présent arrêté est affichée en permanence de façon visible dans l'établissement par 
les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

  

Article 8 : Dispositions générales concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs 
En aucun as, ni à aucmne époque, les conditions précitées ne peuvent faire obstacle à l'application des 
dispositions législatives relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs ni être opposées aux mesures qu 
peuvent être régulièrement ordonnées dans eo but. 

  

        

   Article 9 : Une copie du présent amêté est affichée à la porte de la mairie de VIIHERS pendant une durée 
minimum d’un mois et ensuite conservée aux archives de ladite mairie, Procès verbal de l’accomplissement 
de colle formalité est dressé par le maire de VIHIERS. 

Article 10 : Un avis informant le publie du présent arrêté est inséré par les soins de la préfecture et aux frais 
de [a société CAPINTIER dans deux journeux locaux ou régionaux, 

Article 11 : Le texte complot du présent mrêté peut être consulté à Ia préfecture, à ia sous-préfecture de 
SAUMUR et à la mairie de VIHIERS 

  

Article 12 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de SAUMUR, le maîre de VIUIIERS, les 
inspecteurs des installations classées et le commandant du groupement de gendauerie de Maine et Loire 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Faità ANGERS, k {À SEP, 2012 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire spuéal de g préfecture 

Jacques LUCBEREICIT 

Délai et voie de recours : Le présent arrèté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 1 peut être déféré 
à juridiction administrative : 

© par Jes demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes feur ont été notifiés ; 

# par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées où leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts protégés par le code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
F'affichage du présent arêté. 
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Vaieurs 
Jimites Catégorle de | Limite de Le 
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Substance D pprene| BREAIAUTÉ milleu les tes me. | Fluxlmite | Fluxlliite | (eaux de 

€): à alter code |=5 paient | LQen g/l | Pour la pourle | surfaces 
see, SANDRE | te 4 tp; surveillance | programme | intérieures) 
a se PARUS = À = pertinentes . pérenne | d'actions de 5 coupe peur lusirage du e2 (source : x éduction | L0*NQE ou métal annee 5.2 de en g/j réduction PR 

(cf sarticle 4.2, | la cheuleire du en g/i ent auf 
dela) DATA), (cf : article 3.3. 

ce l'A) 
FÆ Ts 
Nonyfhénols 1957» | 1 où À 10 5 

Octylphénois 2 o1 10 30 1 

dE ET) à Je = A F 

Tétrabromodhphényiéther is Ve # 
BDE47 2 5 sms | 
PRE J Ë 
FRERE | | Lagunttéde | du Gus 
CDI CTEA j MES à prélever 5 ï 

BDE AO SES pour l'analyse JE 5 HD 
Heabromodiphänyéther : devra permettre ; 5 = 
BDE 154 d'atteindre une k 
Herabremodhényéther LQ dans l'eau de BDE SI 2912 2 San por 2 5 | en 
Hentabromodiphénytéiher] que BDE, (etes 2910 2 2 s. sens 

DRE) Les 2 2 5 sans 
Toluène 1278 4 1 300 1000 740 
HE IE] x Got Jo FUMER 
Chlorure dé méthylène * 2 re |éctirematone) 1168 2 5 20 100 200 
Chioroforme 1535 2 1 20 100 120 

Dec | EU 0 Spie f 
Fluoranthène 2 IR 30 1 
Naphtalène 2 0,05 20 100 24 
CITES Fr 5 fr SERRE) SN 4306 j AUOUS nl Dan 
Plomb et ses 

[composés 1382 BR) 7. 20 _100 72 
PUS 5 ee 1467 ï ? Éa 15 

NASERSe 1366 10 20 100 200     
 



  

  

  

  

  

  
  

  

        

Arsenicet ses composés | 1269 4 5 10 100 Fi br de 

Zincetses composés | 1383 4 10 200 500 Foi Rue 
Cuivre etses e a TE Fedu bruit de ES [uw] 4 5 200 so | 
Chrome ef5es Fc du bruE de 

composés 15 2% œ fond 

Dibutylétaln cation 1771 4 0,02 300 500 17 
Honobufétain cation | 2542 4 002 300 | 50 D 
Demande Chimique en | 1344 PET 
Oxygène ou Carbone à Se 1841 Éramètres de su 300 
Matières en Suspension | 1305 2000 _             
  

MOTA : En cas de phisleurs pots de raets sur le ste 1 convent d'examiner la nécessité établir un tableau spéelique par rejet
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Alkyiphénols 

(OP10E 6370 v1+ 
jop20 6371 [_0ir 
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6 chloroanine 1592 01 | 

Antlines [a chloroanine 1891 o1 
(-chloro-2 nitroaniline [159% 0,1 
B,4 drchioroaniine [1586 01 

Biphényt 1584 = 005 | 
Autres |Epichiorhyarne 1494 0,5 

fTributyiphosphate 1847 1 
[Acide chloroacétique 1485 [25 

Frétrabromodiphényléther F 
JBDE 47 

La quantité de 
MES à prélever 
pour l'analyse 

devra 
ape [Hexhromodiphényléter 2911 pernettre 

IBDE 154 d'atteindre uns 
Herebromodphenyiéther FE LQ dans l'eau 

[BDE 153 de 0,05pg/ 
(Heptabremodiphényléther 2510 EE mi: 
DE 183 a se 
IDécabromodiphényléther 1815 1 
(BDE 209) =! 
 JBenzène Lg z 

Ethylbenzëne 1497 1 
BTEX  |Isopropylbemæène 1633 _ d 

[Toluène 1278 1__| 
(xylènes (Somme o,m,p} __ 1780 2 

Core 
benzènes 

2,3 trichorobenzène 1 
1,2,1 trichlorobenzène 1283 2 
1,3,5 ticnorobenzène 1629 1 

Chlorobenzène 1467 L CU 1 |



  

   

         

   

      

      

  

   
    
              

       
             

1Q à atteindre    
    
          

  

Substance | LO en ug/1 

         laceréaltée’ oui] Cobtenua eur |” en g/l 
Fanlle Substances Code sANDRE | /nonsur | unematrice | (obtenue sur 

matrice eaux | eau une matrice. 
résiduaires | résiduaira). |eau résiduaire) 

       L,2 dichlorobenzène 
L3 dichiorobenzène 
1,4 dichlorobenzène 
L,2,4,5 tétrachorobonzène 
-chloro-2-nitrobenzène 

    

   
   

   

     

H-chloro-3-méthyiphénot 
P chorophénol 
F chlorophénot 
H chorophénol 

(7,1 dichlorophénot 
2,45 trichlorophénol 
L2,4,6 tnchiorophéno 
HHéxachioropentadiène 
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(Choroprène 
B-chloropiène (chtorure 
d'alyre) 
E1 dichlorodthanc 
1,1 dichlaroëthyiène 
1,2 dichloroéthylènc 
Hoxachloroéthane 
L,1,2,2 tétrachloroéthane 

    

   

  

   

        

   

conv 

     

   
    

    

   1,11 trichioroéthane 
AL trichioroéthane    

  

(Chlorure de vinyle 

      

fAcénaphtène    AP   Métaux



Substance | LQen ug/t |LQ à atteindre 
  

  

     
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

      

|accréditéeï oul| (obtenue sur | en g/l 
Famille Substances code sanpre |" /nonsur | unomatrice | (obtenue sur 

matrice eaux | eau 
résiduaires | résiduaire). |eau résiduaire) 

[iusente et ses composés: 
inc ce ses romposés ET 15 
(Cuivre et ses composés 1392 5 
(Chrome et ses composés 1389 u 5 

Organoétains [DEN cation [1771 0,02 
Monobutylétain cation 2542 0,02 
ÉTriphényiétein cation 72 0,02 
PC 1239 L 0,01 
Pan rai | 00 
ce 101 _ 122 DE 

PcB [Bus 1243 _ 0,01 
JPCB 138 1244 ou | 

(PCB 153 1245 [0,01 
[FCD 160 1246 0,01 

Pesticides 

Demande Chimique en mnt 2 me suivi [Organique Total 
[Matières en Suspension | 1305 _2000 
  

3: Une absence d'accréditation pourra être accepléo pour certaines substances (substances très rarement accréditécs par les 
tboratoires voire jamals). 1 sagf des subslonces: «Choroalcanes C10-C13, diphénylétherbromés, alkylbhénols et 
hexachloropentadiene. 

2 à Valeur de LA dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18852





ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
CAO, GUERRE) rs 

Coordonnées de l'entreprise    
   

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 
  

  

4 reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements ef d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phaso de 
l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documents auxquels 1 fait référence, 

4 m'engage à restituer les résultats dans un délai de 200 mois après réalisation de chaque 
prélèvement ! 

<_ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

Le: 

  

A 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Stanature et qualité du signataire (qui doit être habité à engager sa société) précédée de là 
mention « Bon pour acceptalion 

  

_——— 

V2 pour &tre niitexé [Pour lo préfet at pas flégation 
rot por adenarietra L'an”. l'adoint aglena éslraui 

     
  

* L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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4 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour ta réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans L'attente d'une prise en compte plus complète de La mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de L'eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, Le laboratoire d’analyse choisi devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CE! 17025 pour la matrice «Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
listés à l'annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien les dispositions de La présente annexe, Les documents de 
l'annexe 5,5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris. fr. 
Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 
Les opérations de prélèvements. Dans tous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que écrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par Le prestataire d'analyse, ÎL est 
seul responsable de La bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, L'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
cantrâlés par un organisme mandaté par Les services de L'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par Le laboratoire pendant au moîns 3 

ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou Les guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 
* la norme NF EN (S0 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 
«le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 

qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui conceme les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et {a réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

“le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse : 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

nt, il est impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabiité et La reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent Intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

   

  

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

«Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation, 

En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traîtant pour le prélèvement, le nombre, Le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir. des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 
Les échantillons seront répartfs dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances À analyser et/ou à (à norme NF EN 150 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 
Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au PLUS tard 24 heures après La fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire, 

  
1 La noïme NF EN 50 5667-3 est un Guido de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 150 5667-3 et la norme analytique spécifique à là substance, c'est toujours les prescriptions de la norme analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
Les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure, 

% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 

s, se traduisant par : 

  

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,.…) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d’un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 
is des precriptions 

  

© un contrôle de la conformité de l'installation vis-à 
normatives et des constructeurs, 
un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, ….) au par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES A TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

+ Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur taute la période considérée. 

+ Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée, Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en œuvre, Les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
L'analyse. 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

% Dans Le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si La nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place {compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 

Le prélever devra Lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 

en oeuvre, 
& Un contrôle métrologique de L'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 

sur es points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 
+ Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 

entre volume théorique et réel 5%) 
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+ Vitesse de circulation de l'effluent dans Les tuyaux supérieure our égale à 0,5 m/s 

Un contrôle des matérlaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

%_Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 
«Dans une zone turbulente ; 
= À mi-hauteur de la cotonne d'eau ; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou es biofilms qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes, Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. ÎLné devra pas modifier l’échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-31. 

% Le transport des échantillons vers le laborataïre devrä être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C x 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir Vintégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. H appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validationet l'exploitant sera. donc. réputé émetteur de. toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résuttats. 
& Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre Les 

prescriptions suivantes : 
+ il devra être faît obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

st valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

+ si valeur du blanc > LQ et inférieure à L'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 
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+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 

contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire Le prélèvement et L'analyse du 

rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

% La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 

la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être 

dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

% Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à La demande de l'exploitant en cas de 

suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 

sur Le site de prélèvement. 

À, ‘est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 
prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 

l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser Un flacon d’eau exempte 

de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 

prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d’analyse 

et en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées st possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

% Dans le cas des métaux, L'analyse demandée est une détermination de la concentration 

en métal total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 

l'échantillon selon les normes en vigueur : 

«Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

  

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément, les 
nonÿiphénals, tes actylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates* de 
nonÿlphénols (NPIOÉ et NP20F) et Les deux premiers homologues d’éthoxylates* 
d'octylphénols (0PIOE et OP20E). La recherche des éthaxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation dut 
projet de norme ISO/DIS 18857-2*. 

2 Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octyiphénols constiiuent à terme une source indirecte de 
nonylphénols et d'octyiphénals dans Penvironnoment. 

3 JSO/DIS 18857-2 : Quallté cle l'eau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkyiphénols, d'éthoxytatos d'alkyiphénol et bisphénol A — Méthode pour échantillons non fllrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de L'établissement, À savoir la DCO (Demande 
Chinique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf, notes *, %,6 et 7) 
afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour Les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de L'exploitation des limites de quantification transmises 
par Les prestataires d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

S Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

$ Pour les paramètres visés à l'annexe 5,1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES). il 
est demandé: 
  

  

» Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
miniraum sur l'échantillon brut sans séparation. 

+ Si MES 2 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
Partieulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 
3,4 dichloroanitine,  Epichlorhydrine,  Trlbutylphosphate, Acide  choroncétique, 
Benzène, Ethylbenzène, Isopropyibenzène, Taluène, Xylénes (Somme amp} 12,3 
trichtorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichiorobenzène, 1,4 dichiorobenzène, 1 chioro 2 nitrobenvène, 
1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chioro 4 nitrobenzène, 2 chlorototuène, 3 chorototuène, 4 
chorototuène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chioroforme, Tétrachtorure de carbone, chtoraprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichiorcéthytène, 1,2 dichloroéthytène, hexachtoroéthane , 
112,2  tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène,  1,1,1  trichloroéthane, 1,1,2 
trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroanitine, 3 
chioroanitine, 4 chtoroanitine et 4 chioro 2 nitroanitine. 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES 2 250 mg/l } sera ta suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en Lg obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en g/l. 

  

L'analyse des diphényléthers palybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est 2 à 
50 mg/L. La quantité de MES à prélever pour L'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l'eau de 0,05 pa/l pour chaque BDE, 

  utisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectroméiria de masse après dérivatisation. Disponible auprès dé l'AFNOR, commission T 91M et qui sera publiéo prioritairement en début 2009. 
NF T 90-401 : Qualité de l'eau : Détermination do la demande chimique en oxygène (DCO) 
NF EN 872 : Qualité de l'éau : Dosage des malières en suspension Méthodo par filtration sur fille on fibres de vorro 
Ê NF EN 1484 — Analyso des eaux: Lignos directrices pour le dosage du Carbone Organique Tolal ef du Carbone Organtquo Diseous 
FNF 90-1062 : Qualité de l'eau : Dosago des matières en susponsion Méthode par cantifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d’autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par Vannexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à VINERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traïtement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de L'année 

2009. 

Dans Lattente de l'utilisation généralisée de cet outil, c’est par Le biais du site 

http://rsce.ineris.fr que l’annexe 5.4 {qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 

doit être transmise à L'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 3.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
Linspection par courrier. 

Page 9 sur 25



6 LISTE DES ANNEXES 

    
  

    

  

  

  

      PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT   
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ANNEXE 5.5] LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5   
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER 

Substances! Code SANDRE? n‘bce | n°76/464 Famille 

ARypRénaIs 

(Octyiphénots 1920 
OP demande en cours 
lop20 demande en cours 

R choroanitine 53 
F chtoroanitine 2 

[Æchoroaniiine 1597 
EE 
1586 

Anilines. 

JBiphényle 1584 
Epichorhydrine 14 
Mnbutyiphosphate Fear 
fRcide chloroacdtique 465 
[Tétrapromodiphénytéther 0 
JBDE 47 

Hoxabromodiphényléther 
BDE 154 
HHexabromodiphénytéther 
0€ 153 
Heptabromodiphénytéther 
BDE 183 

Bromodiphényléther 
(&DE 209) 
Benzëne 
Ethybenzène 
Isopropyipenzène 
fFotuène 
(RytEnes Gomme 0, mp) 

Thiorobenzènes 

1,2,3 trichtorobenz 
F,2,4trichiorobenzène | 
13,5 iichlorobenzène 
Chiorobenzéne 
F2 dichtorobenzène 
1,3 dichtoropenzène 
1,4 dichlorobenzène 
[275 tétrachiorobenzène 
Fchlors-Znitrobenzène 
chlore nitrobenzènc 
Tchtoro-nitrobenzène — | 

Chiorophénals [Pentachtorophénal 

æ 
5 
HA 
5 
707 
2 
5 
El 
107    
Page 11 sur 25



Famille 

Chiorotoluënes 

Métaux 

Witro 
aromatiques 
Organétams 

Substances! Code SANDRE? 

FchDro-3-méthyiphenor 156 
7 chlorophénel TT 
Fchlorophénot Test 
H chtorophénot Tes0 

À dichtorophénot T4Be 
(2,45 Hehlorophénol | 1548 

P,2,6 trichtorophénol 7 
Mexachtoropentadiènc 2677 

Chloroprène 
Eorprére — Guru 
(d'allyle) 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichloroéthylène 

1,2 dichlorséthytène 

[Hexachisroéthane 

,1,2,2 tétrachloroéthane 

F1 trichtoroéthane 
LE tiehoroéthans 

(Chlorure de vinyle 
F-chorotoluène 
F-chiorotouène 
Prchtorntatuène 

fAcénaphtère 

fArsonic ot ses composés 
[Fine ct ses composés 
Cire et ses composés 
Chrome et ses composés 
nitrotouène 
INitrobenzène 

[Dibutylétain cation 
[Monobutytain cation 
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noce n°76/464% 

A 
5 
#4 
5 
#4 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

            

  

  

Faille substances! Code SANDRE? | n°pce | n°76/464 

[ [Triphénylétain cation demande en cours 125,726, 727 
PB FPCB 28 735 [ 

PCB 52 241 _ 
[FCB 10 az 
LE LE 401 
POS HE LE 

PCR 153 LE 
PCE 180 T6 

Pesticides 

Paramètres de [Demande Chinique en) 14 
suivi [Oxygène où  Carbonel 1841 

lorgantque Total 
[etières en Suspension 105 |           
  

rioritaires fsues de l'annexe X de La DCE (Labloau À de La circulaire du 07/05/07) ct de La Substances Dangareunes P 
SM adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et  endosulfan) directe file de la DCE 

LT suristances Priantaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de La cireutaîre dur 07/05/07) 

  

[I utres substances pertientes issues de la le 1 de là directive 2006/11/CE (anciennement Dhective 76/464/CI 
te figurant pas à l'annexe X de La DCE (tableau B de La circulaire du 07/05/07) 

LL autres substances pertinentes Isis de La liste II de la directive 2006/11/CE [anciennement Directive 16/464/CEE) 
t autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 

autres paramètres 

1 : Les groupes de substances sont Indiqués en italique. 
Code Sandre de la substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/Refcrences/client. php 
Correspondance avec la numérotation uullisée à l'annexe X de la DCE (DirecLive 2000/60/CE) 

4: N°UE le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communfeation de 
La Commission européenne au Conseil du 22 ju 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

La à attelndre par 
substanco par los 

Famillo Substances Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en malt 
Eaux Résiduaires 

Atkylphénots 

2 chloroanitine 
B chloroaniline 

Anilines … [fchtoroanttine 
H-chtoro-2 nitroaniine 
5,4 dichtoroanitine 

IBiphényle 
Epichtorhydrine 
[Tributyiphosphate 
[Acide chloroacétique 

Ethytbenzène 
Isopronyibenzènc 
Toluëne 
(ytënes (Somme o,m,p} 

Chiorobenzèn 
es 

Chiorobenzéne 
1,2 dichiorobenzène 
F3 dichtorobenzène 
4 dichorobenzène 
F,2,4,5 Eétrachlorobenzène   Page 14 sur 25



Famille 

Ichtorophénats| 

COHV 

Métaux 

Organoétains 

Substances Code SANDRE' 

ehoro-F-nitrobenzène 
Fchoro-F-ntrobenzéne 
-chloro-drnitrobenzène 

Hchoro-3-méthylphénot 
 chiorophénol 
F7 chtorophénot 
I chlorophénot 
2,4 dichtorophénot 
2,45 trichtorophénot 
1,4,6 trichiorophénol 
HHexachoropentadièns 

(Chloroprène 
Fehoroprène — Chbrurel 
d’allyte) 
1,1 dichtorogthane 
FT dichloroëthytène 
H,2 dichioroéthytène 
Hexachtoroéthene 

F, 1,232 tétrachioroéthane 

H,1,1 wrichioroéthane 
52 trichoroëthane 

Chlorure de vinyle 

(Acénaphtene 

fArsentc et ses composés 
fine et ses composés 
(Cuivre et ses composés | 
(Chrome ct 5e5 composés 
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Laf à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en gli 
Eaux Résiduaires 

ot 
01 
1 

oi 
ot 
ot 
1 
51 
o1 
ot 
1 

 



  
= 

Lo à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestatalres en gl 
Eaux Résidualres: 

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

  

        

Dibutylétain cation FA D02 
IMonobutytétain cation 3 vo2 
faphénylétam caton Henende en cours 002 
PCB2S HE] oui 
FE TA o01 
PEB 107 Te 001 

re Pœre T2 0.01 
PC 158 Ti44 GET 
(PB 155 745 [ur 
FC 180 248 v01 

Pesticides 

Demande chimique en 
Paramètres \Oxysène ou Carbans sn sn 

de suivi |Organtque Totat 
[Matières en Suspension 1305 2000   
  

! Gode Sandre accessible sur httpi//sandre.eaufrance.fr/app/References/client. php 
2 La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspand à ta valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre le plus fréquemment, Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
les laboratoires dans le cadre de L'action 3RSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la nonme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDEES 
  

  

Valeurs possibles Exemples de restitution 
  Code Sandre du prestaale de 

  IBENTIFICATION DE 
L'ÉCHANTILLON 

IDENTIFICATION DE | posé 
L'ORGANISME DE PRÉLEVEMENT prélèvement Code exploitant 

Texto Champ libre permettant d'identifier 
Féchantilon. 
Référenco donnée par le laboratoire 

  TYPE DE PRELEVEMENT Liste déroulanto — Asservi au débit 
- Proponionnel au temps 
- Prélévement ponctuel 

  

  

  

  

  

FERIODEDE Date Date do début 
FRELEVEMENT DATE DEBUT . Forma LNMRAAR | 

DUREE DE PRELEVEMENT Nombre Durée en Nombre d'houres 
REFERENTIEL DE PRELEVEMENT | Toto Champ desliné à recevoir la référence à 

Ia nomno de prélévament 
DATE DERNIER CONIROIF [Dale Ronselgne le date du dernier contrôle 
METROLOGIQUE où métrologique valido du débimêtre 
DEBTMETRE 
  NOMBRE D'ECHANTILLON Nombro entier Nombre do prélèvements pour 

consluer l'échantilon moyan {valeur 
par défaut +} 

  BLANC SYSTEME PRELEVEMENT Ou, Non 
  BLANC ATMOSPHERE. 

  

  DATÉ DE PRISE EN CHARGE PAR 
LE LABORATOIRE 

Date Dale d'arivée au laboratoire 
Format JJMM/AAAA 

  IDENTIFICATION LABORATOIRE 
PRINCIPAL ANALYSE 
TEMPERATURE DE L'ENCEINTE 
LARRIVEE AU LABORATOIRE)     Nombre déchnal 1 chifire 

slanificatif 

Codo Sandre Laboratoire 

Tempéreture (unité ©}     
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  POUR GHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRAGTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

  

  

  
  

    
  

  

DEMANDEES 
Critère SANDRE Valaurs possibles Exemples de restitution 
SODE SANDRE Imposé 
PARAMETRE 
DATE DE DEBUTD'ANALYSE | Dalo Date de début d'analyse parle laboratoire 

PAR LE LABORATOIRE Format JIMMIAARA 

NOM PARAMETRE Imposé Nom sandre 
RÉFÉRENTIEL Imposé ‘Analyse résliséo sous accrédilation 

analyso réalisée hors accréditailon 
NUMERO DOSSIER Numéro d'aceréditatian 
ACCREDITATION De fypo N°XOUEX 
FRACTION ANALYSEE imposé 8: Phaso aqueuse de l'eeur 

23: Eeu brio 
.. … [At MES brutes 

METHODE DE LIL 
PREPARATION SPE 

SB6E 
SPE dék. 
LAS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Mnéralisation Eau régale 
Minérallsation Acide nitique 
Minéralisation autre 
  TECHNIQUÉ DE DETECTION FD 7 

Ten 
E0D 
SCMS 
Los 
SCIMSIIS 
GCLRMS 
GCARMS/MS 
LOME/MS 
GCIHRMS 
GCHRMSMS 
FAAS 
ZMAS 
ICPIOES 
icPMS 
HPLC-DAP 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
  METHODE D'ANALYSE 
énorme ou à défaut le typa de 
méthode)   texte   
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  POUR GHAQUE PARAMETRE ET POUR GHAQUE FRAGTION ANALYSEE + INFORMATIONS 

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

   

  

  

    

DEMANDEES 
Critère SANDRE Valours possibles Exemples de restitution 
LIMITE DE Valeur _ [Libre (numérique) Libre (numérique) 
AUANTRIGATION nues linposé EAU BRUTE : ugf ; PHASE AQUEUSE 

nul, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
Bukg 
sauf MES, DCO ou COT (unité en mg) 

Incertitu | Libre (numérique) Pour uno incontludo do 15%, Ja valeur 
de avec échangés sera 18 
fecteur 
d'élargl 
ssement 
tk=2] 

RESULTAT Valeur Libre (numérique) SI résultat < Imite de détection ou résutat < 
LA: selsir dans résultat la valeur LD ou LG 
otronseigner lo Champ CODE REMARQUE 

L DE L'ANALYSE 
Unité [imposé EAU BRUTE : nf ; PHASE AQUEUSE : 

ul, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
——— Hgkg. — 

Incertitu | Libre (numérique) Pour uno incerilude de 18%, la veteur 
de avec échangés sera 15 
facteur 
d'élargt 
ssomont 

— 182...) 
CODE REMARQUE DE imposé Code 0 : Analyse non ete 
L'ANALYSE Gade 1 : Résultat à limite do quantification 

Codo 10 : Résultat < Hmite de quentigation | 
CONFIRMATION DU imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 

RESULTAT Code 1 : CONFIRME {analyse dupliquée, 
LL contmation par SM} 

COMMENTAIRES Libro Liste des paramètres retrouvés dens le 
Blanc du systèmo do prôlôvomont où 
d'aimosphére + ordre de grandeur. 
La élevée (matrice complexe) 
Présonce d'intoréronts or.     

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse À 
L'engagement du laboratoire pouvant conditionne le cas échéant le palement de la 
prestation par l'exploitant. 
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TITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 
ANALYSEE À L'ANNEXE 5.3 

format de restitution sera mis en ligne sur le site http://rsde.ineris.fr/ 

      
    

    
  

  

                  
  

           

  

         
    

  
  

  

  

  

  

        
  

ses 

rérasce __. ee EC 
ne ns | asaer laut [eng [errors 

: ss pme pal 

M net ts fronnat | crée amars eutéron aurren % dits carnet 
ER nt [mana ne | SRE 
” me 

FER dou me 
ne ns |ecun fesse Se le | su 

Es ss) me | D she 

Pa 

— … Fe — L — = 
El ri |. 

annee u — 
Sara | 

— Î = me                     
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES FIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible} et 

d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires + comprenant a minima : 

Numéro d’accréditation 

Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée où non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter Les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint} 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

A RENSEIGNER ET À RESTITUER A L'EXPLOITANT 

Famille Substances 

Akylphénots 

Anilines 

Autres 

Chiorobenzèn 

[2 chorcaniine 
(3 choroaniine 
(fchioroanitine 
f-chloro-Z nitroanitine 
5,4 dichloroaniine 

Biphényte 
Epichiorhyarine 
[Tributyiphosphate 
[Acide chtoroacétique 
Téurabromodiphénytétner 
JADE 47 

IHoxabromodiphénytéther 
GDE 154 
IFexabromodiphénytétner 
BDE 153 
Fcptabromodiphény ner 
BDE 183 
IDécsbromodiphénytétner 
(BDE 209) 
Iremrène 
Ethylbenzène 
sopropyibenæëne 
FTotuène 
[ytënes (Somme o,m,p) 

12,3 trichlorobemzènc 
12,4 Echlorobenzène 
1,3,5 Wichorobenzène 
Chorobenzène 
F2 dichlorobonzène 
F3 dichlorobenzène 
F4 dichtorobenzëne 

Substance, | Lo enr Acer Code saNDRE |out/nonsur | (Ptenue sur matrice oaux ue matrice 
résiduatres aire) 

1220 
demande en cours 
demande en cours 

T5 
LE 
TT 
BA 
1586 

1584 
a 
187 
1465 
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péage | Laauer 
Faille Substances Code SANDRE | out non sur Li atrce eau 

résidueires | "ésiduaire) 
Tchoro-Anitrobenzéne 

choro-3-méthylphénot 
(2 chtorophénot 
F chiorophénot 
[ehoraphénot 
2,4 dichtorophénot 
1,4,5 trichorophénol 
,2,6 wrichtorophénol 
Mexachtoropentadiene 

Chtorophénots| 

Chioroprène 
B-chloroprène — {chtorure 
(d'allyle) 

couv [iT dichiorcéthane 
fi, 1 aïchtoroéthylènc 

1,2 dichtoroéthylène 
Hexachioroëthane 
,1,2,2 tétrachtoroëthanc 

F1 À trichloroéthane 
1,52 uichiorséthanc 

(Chlorure de vinyle 

[Acénaphtènc 

Méta ?* 2 Jarsenic ot sos composés 1369 
Zinc et ses composés BE 
(Cuivre et ses composés 1397 
(Chrome et ses composés 1387 

Dibutylétain cation aan 
[Monobutytétain cation 2512 
[Tiphénytérain cation demande enr cours 

Orgencétains   
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rame | | LQ en pen 
Farsile Substances Gode saNDRE | eui/non sur | (/Ptenuesur 

matrice eaux | US me 
résiduaires | lésiduaire) 

FES 759 
PCE 57 Ta | 

(PCB TT TA 
pe [PE T3 

PCB 135 LE] 
JPCB 153 74 
POS 180 716 TT} 

Pesticides 

Demande Chiique en 18 
Paramètres |Oxyuène ou Carbone BA 
de suivi [organique Total 

Hatidres en suspension | LE Î       
  1: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 

rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s'agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénels et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
AND, QUARILÉ } maman 

Coordonnées de L'entreprise : 
  

  

  

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

    

  

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la imise en œuvre 
de la deuxième phase de Uaction nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses paur le milieu aquatique et des documents 
auxquels it fait référence. 

+ m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement # 

+ reconnais Les accepter ét les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour Le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la saciété : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

  

* L'attontion est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan do prélèvement, en particulier lors dos 
premières mesures. 
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Aunexe 6 : Trame du programme d’: 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 
mesures et des explications éveninelles sur les origines des substances consiite le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'action ei-ap 

  

1. Identification de l'exploitant et du site 

Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concemant le 
programme d'action au scin de l'établissement 

Activité principale du site el référence au(x) secleurs d'activité de la cireulaire du 5/01/09 
indiquer le secleur ou sous-secteur correspondant de l'aincxc) 

Site visé par L'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rabrique ICPE et rubrique IPPC 

Nom ct nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 

En ous de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissemont du programme de surveillance pérenne. 

Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètro(s) de déclassement le cas échéant. 

2, Quelles sont les sources d’inforniation utilisées (étude de branche, centre technique, 
bibliographie, fiches technico-éconontiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à 
votre site, résumé techuique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple ax travers des partenarials de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes 
IBTT (unwalesagencesdelean.fr} ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens 
décrivant par secteur d'activité les meilleures teclmiques diponibles pour la protection de 
L'enviromement (Wip:Waida.ineris fifbreffindex. him). Les fiches technico-économiques élaborées par 
L'INERIS sont disponibles à partir du Tien suivant htip:fsde.ineris.fr. 

  

3, Identification des substances visées par le programme d’actions (tableau 1) 

Nota : an delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 
2041, l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'action toute substance 
quantifiée lors de la surveillance initiale. 

  
Vi pour &re snnexé |Po ë {P9UE ire snnexé |Pour le préfet ot pa défératian à. d'or k’ . Î Fadjoit adrnias a 

LE SEE 202 ! y 

  

  

  

Fabiere LEGE



  dima substances visées par programe d'actions . _ 
ce fux [LA valeur limite d'émissions existmnie dans le . LEA massique |'éflemenéation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel) ee dou moyen [ets pour les sites visés par PAM du 29/06/04, le niveau le ane M qu | d'émission associée aux mellenrs techniques disponibles un jantt Jduns le AREN considéré (BAT-AEI) pour cotte pogrnne | 8 substanes est-elle respectée ? 

  

  

Classement 
Nom de ia | en SDP, SP 

substance où 
pertinentes 

  

  

    
  

  

      

ACtIO/ÊTE à _ au Te VE 8 ne JP 8 BA PNA En re a Ci 
EU Dee see cms 

Hi Fours ant 
ÉTUDES EE) Boca si ténite amsn doom 
air Be Et fine fige Jo SE8 cu Jus fo [us deb done dspenbte   

  

    

    

  Chacune des substances viséo au tableau précédont doit faire l'objet d'une fiche constant le Programme d'action, 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nota : tableau à remplir à partir de {a fiche substance {une fiche d'actions établie selon Je moclète Jeurant en annexe par substance} en reprenant dans la première colonne {a liste des substances du tableau L eï-dessus. Seules les actions retenues etfou déjà mises en œuvre sont à mentiomer dans ce tableau. 

a minima substances visées par programme d'actions 
  

  

      

    
      

Pour chaque subséance, une des 
deux colonnes au moins doit 

nécessairement être renselgnée 

Flux après Mehéaneler Sacelionnée | Férn Fobjet | Classement | age | en | ru caen No de In par le d'unc étude | en SDP, sp | 2°! RES inféricur au nx fo: ù é d'abaitemeut | 1Pf6 do date) où substance | programme | | techuico. au critère : en : Hlobal attendu gun | date effective d'action | économique | pertinentes programe L ' mr si aciton déjà 
réa 

Ouinon     
    

Île flux massique moyen ammel cst calculé avec Jes réauttats de la campegne de mesures à partir de la moyenne auithmétique des flux massiques annuels disponihles calculés selon la régle suivante : produit de Ta concong ation moyenne et du débit annuel calculés comme svt : concentration moyenne sur l'année = (C1xDi ‘+ COXD2 + Cn x Do) 7 (D1+ D24...+ Dn) où n est Ie nombre de jour où des mesures de concentration et de débit s6nt disponibles ; débit aol = ((D1+ D. Din }* nombre de jours de réjet sur l'année où n est le norabre de fhesues de débit disponible 
À flux annuel caleulé à partit des mesures de surveïlanco intilo sur Pannée de démaurago de Ia surveillance pérenno en l'absence d'action de limitation de rejets de substanco mises en œuvre ou sur uno année de référence défini si une on des action(s) de limitation de rejets do substance ont été mises en œuvre et sont quantiféables * valeurs exprimées dans les mémes unités que les VLE fixées dans Jos lextes réglementaires figurant dans Ja première colonne « Valeur de la VLR et référence du texto » critères visés aa paragraphe 2.2.2 de la note RSDE du 27 avril 2011 

    

   
   

 



N° du 
secteur 

ANNEXT 

  

SECTEURS D'ACTIVITÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 

  
  

ABATTOIRS 
FT Z.iRaffinage "| 

2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de    

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

    

2 INDUSTRIE PETROLIERE conditionnement de produits pétroliers 
2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de 
transformation de praduits pétroliers (hors pétrochimie) 

3.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets 
dangereux , MOUSE DU TRATEENT ln de ariage de déchets an danereue 
3.3 Unité d’incinération d’ordures ménagères 

DECHETS 3.4 Lavage de citernes 
3,5 Autres sites de traftement de déchets non dangereux 
4,7 Fusion du verre 

4 INDUSTRIE DU VERRE 42 Cristalleries 
413 Autres activités L L 

5 |CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRICITE 
6 [INDUSTRIE DE LA CHIMIE 
7 |FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS 
8 [FABRICATION DE PEINTURES 
9 [FABRICATION DE PIGMENTS 
10 [INDUSTRIE DU PLASTIQUE 
11 [INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC 
42 [RDUSTRIE DU TRAITEMENT |12, fEnnoblissement 

DES TEXTILES 12.2Blanchissertes 
| 43.1 Préparation de pâte chimique 

13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique 
13.3 Fabrication de papiers/cartons 
14.1 Sidérurgie 

44. [INDUSTRIE DE LA 14.2 Fonderies de métaux ferreux 
METALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux non ferreux 

L LL 14.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux | 
157 [INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE L 
17 [INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine animale) 

TRDUSTRIE AGRO- 18.1 Activité Vinicote 
18 [ALIMENTAIRE (Produits 18,2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE {Produits d'origine 

d’origine végétale) _ végétale) Hors activité vinicole 
19 [INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
20/7 [INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
21 [INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 [INDUSTRIE DU BOIS UT 
23 INDUSTRIE DE LA CÉRAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
      24 

  

LINDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SQUS-PRODUITS ANIHAUX _]



L . Fiche d’actions pour la substance À 
Mota : 

À. Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de la réduction on de la suppression des substances 
dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres 
d'autosurveillance doivent être imégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être estimés où 
mesurés si l'action est déjà mise en cenvre. 

2: L'explaitant doit présenter dans le tablean eï-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même sf celle 
ne sant pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

3. Siupe mête actlon a pour eff d'abatire plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des 
Jiches relatives aux différentes substances. 

4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée au seïs du bilan de 
Jonctiomement pourra être utilisée pour renselgner les tableaux suivants 

  

  Origine(s) probable(s) 
(Hatières premières, process (préciser l'étape), can amont dr 

poluées, pertes sur las réseaux, autres) 
   nage de zones 

  Action N°1 
ubstition, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déches, autre) 

Concentration avant action en g/l | 
Concentration meme arf sur anée débat de muralance pére spas d'uten de 

Hit de rs de substance sc n aire 
Conceaation moyen curl sur ame onde de r£éranc à fi a ation de Hmaton de 

Réf bancs me en ane que _ 
Flux anne! (ame de référence définie pour la ameentration) AYaut ACHOR en & fan 

Flux spécifique avant action en g/unité dc prod 
Concentration après action en jtg/ 
Cencenraten over ele qu etiée 

  

  

  

  

  

Flux après action en g/an Semen 

  

    Flux spécifique après acifôn en gunté de production 
Coût d'investissement u 

Coût annuel de fonctionnement 
Soiation Già réafisée : onffron _ 

Sauce sole à sélectionnée par l'exploitant au programme d'acifen + 
pas L cuhon - : divine faire Pobjet d'investigations approfondies swesigalons agprefonales 
devront être ôndes dans (TE) : oulfnon . 

r Solution envisagée mais non retenue 

  

  
  

  

  

  

    
  Ruison du chobe 

Date de réalisation prévus où effective 
Autre) substance(s) ou parsuiètres polluants (DCO, MES, et... 

consommation d'eau, déchets, énergie impactés, en plus ou en moins, par 
l'action envisagée, précision sur la nature de ect impact 

  
  

    Commentaires 

    En as de raccordement à me station d'épuration collective, l'abalioment esEii 
mesuré pour Ia substimce considérée ? Si oui, préciser l'abattement on %,   
  
Synthèse pour la substance À 
Résultat d’abattement global attendu el concentration finale de la substance dans le rejet finai obtenus 
pär I mise en œuvro des actions sélectionnées cf raisons du choix, échéancier possible 

énota : les chiffres d'abattement, les coûts et les délais proposés par le programme d'action traduisent des 
orlentations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif} 

si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans lu synthèse par 
substance et exprimée en abattement global. À défant, ces actions devront faire l'objet de l'ETE, 

 


